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Rétroactivité des décisions RH : le Conseil d’État rappelle une règle fondamentale… et ses 

limites concrètes pour les employeurs publics 
 . 

Une décision récente du Conseil d'État (3 mars 2026, n°497651) vient utilement sécuriser – et recadrer – certaines 

pratiques en matière de gestion des agents déclarés inaptes. 
. 

👉 Derrière un contentieux technique se cache une question très opérationnelle pour les DRH territoriaux : 

jusqu’où peut-on régulariser une situation administrative… et surtout, à quelle date ? 
. 
Une règle claire : pas de rétroactivité des décisions administratives 
. 
Le Conseil d’État rappelle avec fermeté un principe cardinal : 
. 

👉 Une décision administrative ne peut produire d’effet que pour l’avenir, sauf exception strictement encadrée. 
. 
En matière de retraite pour invalidité, cela signifie que l’employeur ne peut pas, en principe, fixer une date d’effet 

antérieure, même pour “régulariser” une situation. 
. 
Mais une erreur fréquente corrigée : la tentation de la mise à la retraite rétroactive 
. 
Dans cette affaire, la collectivité avait admis un agent à la retraite pour invalidité avec un effet rétroactif, au motif 

que l’agent était reconnu définitivement inapte. 
. 
La cour administrative d’appel avait validé ce raisonnement… mais le Conseil d’État censure cette analyse. 

.Pourquoi ? 

👉 Parce que l’inaptitude ne crée pas automatiquement une obligation immédiate de mise à la retraite. 
. 
Un point clé pour les RH : la disponibilité d’office reste une option 
. 

Le Conseil d’État rappelle une subtilité essentielle : 
. 

👉 Même en cas d’inaptitude définitive, l’administration peut maintenir l’agent en disponibilité d’office, tant que 

ses droits à cette position ne sont pas épuisés. 
. 
Autrement dit : 

-l’inaptitude ≠ obligation immédiate de mise à la retraite 

-la gestion statutaire doit respecter les différentes étapes possibles 
-la régularisation ne justifie pas une rétroactivité automatique 
. 
Un enseignement opérationnel majeur pour les collectivités 
. 
Cette décision impose une vigilance accrue : 
. 
➡️ Ne pas “rattraper” une situation en utilisant une rétroactivité juridique fragile 
. 
➡️ Vérifier systématiquement les droits statutaires encore ouverts (disponibilité notamment) 
. 

➡️ Sécuriser la chronologie des décisions RH, surtout en matière de santé et d’inaptitude 
. 
En pratique, cette jurisprudence rappelle que la rigueur statutaire prime toujours sur la recherche de simplification 

administrative. 
. 
Pourquoi cette décision est stratégique pour les DRH territoriaux 
. 
Au-delà du cas d’espèce, cette décision illustre un risque fréquent : 

👉 vouloir corriger une situation complexe (maladie, inaptitude, attente d’avis) par une décision “globale”… 

juridiquement fragile. 
. 
Le message du juge est clair : 

la régularité d’une situation ne peut pas être reconstruite artificiellement a posteriori. 
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